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La revue de droit des techniques de l’information et de la communication (RDTIC)  est un 
service proposé par DROIT-TIC - www.DROIT-TIC.com. 

Elle vous propose une synthèse non exhaustive des informations juridiques mise en ligne sur 
le site DROIT-TIC durant le mois écoulé. Vous y trouverez non seulement des articles (actu-
alités, analyses, synthèses, doctrines...), mais encore des décisions de justice, la doctrine de 
certaines autorités adminstratives indépendantes et des textes normatifs.  

Conseil scientifique

Informations légales
La RDTIC est protégée par les normes nationales et internationales en vigueur, notamment 
celles relatives à la propriété intellectuelle. 

Citation : RDTIC n° XX, mois année, DROIT-TIC, p. XX.

Les articles sont la propriété de leurs auteurs. Si vous souhaitez les contacter, rendez-vous 
sur le site DROIT-TIC.com, rubrique “DROIT-TIC et vous”,  ‘L’équipe de DROIT-TIC”.

La lecture de la RDTIC emporte le respect des conditions d’utilisation du site DROIT-TIC qui 
sont disponibles à l’adresse :  http://www.droit-tic.com/index2.php?page=conditions.php

Vous pouvez présenter vos observations, remarques, soutients, encouragements et autres 
critiques constructives en écrivant à julien@droit-ntic.com.

DROIT-TIC / Julien Le Clainche, 5 rue des chênes verts, 34110 MIREVAL. 
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En savoir plus :  
 
La position de la CNIL sur le comptage ethnique 
La CNIL lance une consultation publique 
Les délibérations de la CNIL sur le dossier du CRIF (rejet 
d'une demande de sondage téléphonique) 
L'audition parlementaire du président de la HALDE par la 
délégation aux droits des femmes  
E, c'est aussi...   
 
Europol, organisation européenne chargée de la lutte 
contre la criminalité créée en 1995, chargée de faciliter 
l'échange d'informations entre les États membres. A 
l'avenir, elle gèrera des bases de données européenne 
(dont ADN). 
 
 
 
 
F comme Finances, celles de la CNIL étant dans le 
rouge. Face à une activité croissante suite aux 
modifications législatives, la CNIL manque de moyens 
humains et financiers pour remplir ses missions. Cette 
situation, dénoncée par le président Türk, a été résolue 
par le Premier Ministre qui a décidé de dégeler un budget 
promis en début d'année. La CNIL est toujours en 
"cessation de paiement" et demande une 
« sanctuarisation » de son budget, afin qu'il ne 
disparaisse pas sous le coup d'amendements 
parlementaires. Fragilisée, la CNIL regarde l'avenir avec 
doute.  
 
En savoir plus :  
 
Le communiqué de la CNIL :  
L'appel du député Christian Paul sur son site (avec la 
réaction de l'un des commissaires de la CNIL en 
commentaires) 
Un article de 01Net  
F, c'est aussi...  
 
Fichiers de police qui ont été multiplié en 2006 (FIJAIS, 
Fichier des crimes en série...), la CNIL rappellant 
constamment sa préoccupation autour de ces "casiers 

judiciaires parallèles" ; 
FNAEG ou Fichier National Automatisé des 
Empreintes Génétiques. Réservé aux auteurs avérés 
de crimes sexuels à sa création en 1998, il a été 
progressivement été étendu aux auteurs de crimes 
graves (2001), puis à tous les délits et intractions, aux 
suspects et aux simples "mis en cause" en 2003. Le 
refus de prélèvement constitue un délit ; les premières 
condamnations ont eu lieu durant l'été 2006. 
     
 
 
 
G comme G29, le méconnu groupe de travail européen 
des autorités nationales de protection de la vie privée. Le 
G29 travaille en partie sur les questions de transfert de 
données aux Etats-Unis, gros demandeur de données 
personnelles. Et l'année fut riche : affaire SWIFT 
(programme de surveillance des transactions financières 
par les autorités américaines), annulation de l'accord 
PNR (Passenger Name Records, enregistrement des 
passagers aériens) par la CJCE, mise en place de 
systèmes d'alertes éthiques au sein de certaines 
entreprises en application de la loi américaine Sarbanes-
Oxley... Souvent négligé, le travail fourni par le G29 est 
pourtant primordial pour la protection des données au 
sein de l'Union Européenne.  
 
En savoir plus : 
 
Le site officiel du G29  
Interview de Peter Shaar, président du G29 par la 
rédaction de ZDNet 
La page de la CNIL consacré au PNR 
G, c'est aussi...  
 
Géolocalisation, technique de localisation par GSM 
utilisée par certaines sociétés pour suivre les employés, 
encadrée par la CNIL  
     
     
 
 
H comme HALDE, l'autorité administrative indépendante 
(AAI, comme la CNIL) chargée de lutter contre les 
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discriminations et promouvoir l'égalité. En mai, la HALDE 
et la CNIL signent une convention de partenariat pour 
conjuguer leurs efforts. Echanges d'informations, mission 
de contrôle en commun... les deux AAI espèrent se 
promouvoir mutuellement, la compétence des deux 
instances étant parfois complémentaires (voir la lettre E). 
 
En savoir plus : 
 
Le site de la HALDE :  
Le texte de la convention entre la CNIL et la HALDE 
H, c'est aussi...  
     
Hypermarchés, les mauvais élèves de l'année 2006 
avec les dispositifs de contrôle de paiements par 
chèques mis en oeuvre sans autorisation de la CNIL, qui 
a décidé de procéder à des contrôles. A noter la 
condamnation d'un hypermarché Leclerc en décembre 
pour ces mêmes motifs.  
 
 
 
 
I comme Identité ou plutôt les titres d'identité. Carte 
d'identité, passeport, visas sont tous l'objet de 
modifications importantes suite aux attentats du 11 
septembre 2001. L'emploi d'éléments biométriques et la 
constitution de bases de données sont les points les plus 
discutés. En France, la CNIL nourrit sa réflexion 
s'agissant de la carte d'identité électronique en procédant 
à des auditions. Le passeport biométrique est quant à lui 
mis en circulation, pour faire face aux exigences 
américaines. En Allemagne, les données personnelles 
pourraient être mises en vente par l'État pour financer 
ces passeports. 
 
En savoir plus :  
 
La page de la CNIL sur la question des titres d'identité :  
La synthèse de la consultation publique organisée par le 
Forum des Droits sur l'Internet  
Un article du Monde Informatique 
 
 
A suivre... 

 
Cet article est égalment disponible sur le site du Cabinet 
Cilex  
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E C O N O M I E  N U M É R I Q U E ,  
D R O I T  D E  L A  

C O N S O M M A T I O N ,  
P R O T E C T I O N  D U  
C O N S O M M A T E U R   

 

L E S  L A B E L S  E T  I N T E R N E T  :  
L ’ Â G E  D E  R A I S O N

 

Par M .  N i c o l a s  S a m a r c q ,  J u r i s t e  
T I C  

 

Pour la première fois plus de 50% des internautes 
français ont confiance dans l’achat en ligne et « le 
nombre d’acheteurs augmente quatre fois plus vite que 
celui des internautes (…) »1. 
 
 
Cette progression des activités du commerce 
électronique n’est pas le résultat du hasard. Les acteurs 
économiques et les pouvoirs publics nationaux et 
européens ont œuvré pour un internet plus sûr et plus 
loyal.  
 
 
Les craintes de l’internaute   
 
A en croire les différents spécialistes des comportements 
en ligne, les principales inquiétudes exprimées au début 
des années 2000 étaient : 
• le risque de ne pas être livré après avoir payé le produit 
en ligne, 
• le risque de se faire voler son numéro de carte bancaire 
lors d’un achat en ligne, 
• le risque que des données privées soient récupérées et 
utilisées à des fins commerciales, 
 
 
Les nouvelles protections de la loi 
 
En réponse à ces craintes, le législateur français a 
adopté différents textes visant à sécuriser les outils 
utilisés à la fois par les entreprises du web et les 
internautes.  
 
La loi pour la confiance dans l’économie numérique 
(LCEN) du 24 juin 2004 a imposé une information 
renforcée au niveau de l’offre commerciale et du contrat 
électronique (règle du double clic), garantie par une 

responsabilité de plein droit à la charge des 
cybermarchands.  
 
Parallèlement, l’évolution de la règlementation relative à 
la cryptologie a renforcé la sécurisation des systèmes de 
paiement en ligne. Selon l’observatoire de la sécurité des 
cartes de paiement2, le GIE carte bleue et l’Observatoire 
de la cyberconsommation le taux de fraude à la carte 
bleue est inférieur à 0,1% des transactions (internet et 
commerce traditionnel compris). De plus, selon ces 
mêmes observateurs, aucun détournement de numéro 
de carte n’a été commis en France sur les sites 
marchands sécurisés.  
 
 
Le monde pléthorique des Labels 
 
La labellisation des sites internet, marchands ou non, est 
depuis longtemps proposée par des prestataires privés 
sur la base d’un cahier des charges rédigé par eux-
mêmes3. Les récents textes adoptés ou ceux qui vont 
l’être prochainement, ce qui est le cas du « label 
confiance » du Forum des Droits sur Internet (FDI), ont 
quant à eux une portée réglementaire. 
 
Le « label confiance » confié à la réflexion du FDI en avril 
2005, par le ministre de l'Intérieur, dans le cadre du 
Chantier Cybercriminalité, va permettre de renforcer la 
sécurité sur internet, notamment au niveau de la 
protection des mineurs et de la lutte contre les 
escroqueries.  
 
Ce label sera apposé sur les sites internet dès début 
2007. Il permettra aux internautes de repérer les 
professionnels qui se sont engagés à assurer leur 
sécurité. Il reposera sur un cahier des charges précis que 
devront respecter les prestataires de services internet 
(fournisseurs d’accès à Internet, opérateurs de 
téléphonie mobile etc.) dans cinq domaines : la 
protection des mineurs, la sécurité des équipements 
informatiques des clients, la lutte contre les messages 
non sollicités (SPAM), la lutte contre les escroqueries, la 
coopération entre les prestataires et les autorités 
judiciaires et policières4.  
 
Toutefois, la mise en œuvre de ce « label confiance » 
risque de ne pas être simple aux dires de Mme Isabelle 
Falque-Pierrotin, Présidente du FDI. On notera que dès 
le mois de juin 2001 l’ACSEL (Association pour le 
Commerce et les Services en Ligne) avait rédigé un livre 
blanc sur la confiance dans le cybercommerce5. 
 
En ce qui concerne l’usage de données à caractère 
personnel par les entreprises du web et les autres, le 
droit français donne la possibilité de transformer leurs 
investissements dans la mise en place d’une politique de 
conformité à la loi « Informatique et Libertés » en un 
véritable argument économique.  
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En effet, depuis octobre 2005, les professionnels ont la 
possibilité de nommer un « Correspondant Informatique 
et Libertés » (CIL)6 auprès de la Commission Nationale 
Informatique et Libertés (CNIL).  
 
La mise en place de ce CIL dispense les entreprises des 
déclarations CNIL, permet un meilleur contrôle des 
usages interne et externe des données à caractère 
personnel en s’assurant que les partenaires, sous-
traitants et autres prestataires ont le même souci de 
transparence et de conformité à la loi. 
 
Pour valoriser les entreprises qui auront désigné un CIL, 
un label de conformité devrait être mis en œuvre dans le 
cadre d’un nouveau décret d’application de la loi 
« Informatique et Libertés ». 
 
Enfin, une dernière expérience notable en matière de 
« label web » est « AccessiWeb », créé par l’association 
BrailleNet, dont l’objectif est de faire d'internet et des 
nouvelles technologies un outil au service de l'intégration 
culturelle et sociale des personnes handicapées 
visuelles. Ce label privé, basé sur des normes 
internationales est actuellement le seul label français 
répondant aux futurs obligations d’accessibilité des sites 
publics7. 
 
Ces nouveaux labels, tant privés que publics, participent 
au retour de la confiance des internautes. 
 
Luc Masson Juriste, chargé d’enseignement 
Nicolas Samarcq, Juriste TIC 
www.lexagone.com
 
 

Notes 
 
Définition : Actuellement, le label est réglementé par le 
Code de la consommation, uniquement dans le secteur 
agricole Il est désigné comme attestant qu’une denrée 
alimentaire ou qu’un produit agricole (…) possède un 
ensemble distinct de qualités et de caractéristiques 
spécifiques préalablement fixées dans un cahier des 
charges et établissant d’un niveau de qualité supérieure8 
 
1 Etude de la Fédération des Entreprises de Vente à 
Distance ( www.fevad.fr), réalisée par 
Médiamétrie//NetRatings, « La place et le rôle d’internet 
dans les habitudes de consommation et la vie 
quotidienne des internautes », juin 2006, p. 21, 
www.fevad.com/library/documents/339.pdf. 
 
2 Décret n° 2002-709 du 2 mai 2002 art. L114-4 du code 
monétaire et financier 
 
3 Verisign, Trust-e et Webtrust ou Elitesite, Fia-net 
 
4 Extrait du communiqué de presse du ministère. 
 

5 Auteurs : Odile Ombry et Daniel kaplan - Philippe 
Trouchaud - hi Garsallah et Hervé Leduc - Joëlle 
Freundlich et Emmanuel Michau – Préface Henri de 
Maublanc- Introduction Jean-Pierre Buthion 
 
6 Articles 42 à 56 du décret n° 2005-1309 du 20 octobre 
2005 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 
 
7 A compter de la publication du décret d’application de 
loi de février 2005 sur « l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées » : 2 ans pour les sites publics des services 
de l’Etat et des établissements publics qui en dépendent, 
3 ans pour les sites publics des collectivités territoriales 
et des établissements publics qui en dépendent. 
 
8 Loi n° 98-565 du 8/07/1998 – art. L115-22 c.conso 
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I N F O R M A T I Q U E  E T  
L I B E R T É S ,  V I E  P R I V É E   

 

R F I D  E T  R E S P E C T  D E  L A  V I E  
P R I V É E  

 

Par M e .  M a r t i n e  R i c o u a r t -
M a i l l e t ,  A v o c a t e  a s s o c i é e ,  

c a b i n e t  B R M .  e t  M .  R a p h a ë l  
R a u l t  J u r i s t e  T I C  -  B R M  

A v o c a t s
 

Des marqueurs RFID « furtifs » intégrés dans des 
objets peuvent permettre de géo localiser les 
individus contre leur gré 

 
 

Les puces RFID, qui habituellement sont utilisées 
afin de stocker des données relatives à des produits, 
peuvent également contenir des données à caractère 
personnel, au sens de la loi informatique et Libertés du 6 
août 2004, et peuvent ainsi constituer des atteintes au 
droit au respect de la vie privée protégé par les articles 9 
du Code civil et 8 de la Convention européenne des 
droits de l’homme. 
 
En effet, des marqueurs RFID « furtifs » intégrés dans 
des objets peuvent permettre de géo localiser les 
individus contre leur gré, être informé de leur nationalité 
par le biais de leur passeport biométrique, avoir 
l’historique des livres empruntés dans une bibliothèque 
ou connaître leurs habitudes d’achats par exemple. Ainsi 
pourraient se créer des bases de données secrètes et à 
forte valeur ajoutée sur les activités privées des 
individus. 
 
De plus, un problème de sécurité va certainement se 
poser, des hackers ayant déjà annoncé avoir cassé les 
sécurités des puces RFID et avoir réussi à la « cloner ». 

 
Il est à noter que la loi française interdit : 
• Le contrôle clandestin : toute identification doit faire 
l'objet d'une indication visible 
• L'usage des mêmes appareils pour le contrôle d'accès 
et le contrôle de présence 
 
La CNIL considère que les RFID peuvent contenir des 
données personnelles au sens de la loi Informatique et 
Libertés du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 
2004 , leur traitement doit donc répondre aux conditions 
fixées dans cette loi. 
 
Notamment, les personnes dont les données 
personnelles font l’objet d’un traitement disposent sur ces 
données de plusieurs droits : 
- un droit d’accès 
- un droit de rectification des données erronées 
- un droit de suppression des données 
 
Les puces RFID constituent un traitement de données à 
caractère personnel, elles doivent donc remplir les 
conditions de licéité de ce traitement, fixées dans la loi 
Informatique et Libertés. 
 
Le responsable du traitement désigné doit respecter les 
obligations suivantes : 
- déclaration 
- information 
- sécurité 
 
L’article 6 de cette loi énonce les conditions nécessaires 
au traitement des données à caractère personnel. Ces 
données doivent être collectées et traitées de manière 
loyale et licite, pour des finalités déterminées, explicites 
et légitimes, sans modification ultérieure incompatible 
avec ces finalités. 
 
Les données doivent être exactes, complètes, et si 
nécessaire mises à jour. A défaut, le droit de rectification 
de la personne concernée par le traitement peut être 
exercé. 
 
Enfin, ces données doivent être conservées sous une 
forme qui permet l’identification des personnes 
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concernées par le traitement, la durée de conservation 
ne devant pas excéder la durée nécessaire à 
l’accomplissement des finalités pour lesquelles elles sont 
collectées et traitées. 
 
L’article 7 rappelle par la suite la nécessité de recevoir le 
consentement exprès de la personne concernée, 
préalablement au traitement. 
 
Il convient de s’interroger sur la mise en œuvre pratique 
de ce traitement. 
 
Sont concernées par ces obligations, l'identification 
directe des individus (les puces RFID contenant des 
données personnelles), mais également l'identification 
indirecte des individus (profilage) via le croisement de 
données rendu possible entre une puce RFID ne 
contenant pas de données personnelles (exemple d'un 
tag apposé sur un produit de consommation courante, de 
tickets, etc.) et des données personnelles contenues sur 
un autre support mis en relation avec le premier 
(systèmes électroniques de paiements, GSM, cartes de 
fidélité, etc.). 
 
 
 
 
La position de la CNIL sur les projets RFID  
 
Inquiétudes 
 
Selon la CNIL, les risques et les inquiétudes liés aux 
puces RFID semblent être les suivants : 
- traçabilité des personnes et des biens 
- accès, partage et collecte d’informations et de données 
personnelles 
- impact sur l’organisation des systèmes d’information 
existants 
- sécurité des contenus 
 
Lors d’une communication en date du 30 octobre 2005 
de M. Philippe Lemoine, commissaire de la CNIL, quatre 
pièges concourant à minorer le risque que présente cette 
technologie en matière de protection des données 
personnelles et de la vie privée ont été abordés : 

- l’insignifiance (apparente) des données 
- la priorité donnée aux objets (en apparence toujours 
vis-à-vis des personnes) 
- la logique de mondialisation (normalisation 
technologique basée sur un concept américain de « 
privacy » sans prise en compte des principes européens 
de protection de la vie privée)  
- le risque de « non vigilance » individuelle (présence et 
activation invisibles). 
 
La CNIL attire l’attention sur le risque de « profilage » 
des individus apporté par ces puces RFID. 
 
 
Recommandations : 
 
Concernant l’exercice effectif du droit d’accès dans le 
cadre des puces RFID, elle considère que la seule 
solution consiste en la neutralisation définitive ou 
temporaire de la puce, cette opération étant difficile en 
pratique, du fait que les objets sont en possession des 
individus.  
La CNIL recommande donc que les puces RFID soient 
équipées de dispositifs techniques garantissant leur 
neutralisation effective.  
 
- Transparence vis à vis des salariés de l’utilisation de 
puces RFID (information et consultation préalables du 
comité d’entreprise, tel que le dispose l’article L.432-2-1 
du Code du travail) 
- Transparence vis à vis des consommateurs quant aux 
identifiants présents sur les puces et la présence de 
puces actives dans certains produits 
 
La désactivation du tag RFID au passage en caisse sans 
connexion avec des identifiants personnels pourrait 
résoudre le risque juridique vis à vis du consommateur 
dès aujourd’hui 
Dans tous les cas, la lecture accompagnée d’un 
traitement (dont l’enregistrement) d’un radio-tag à l’insu 
du « porteur » doit être considérée comme une collecte 
de données personnelles déloyale. 
 
Importance de la communication sur les RFID : Le 
premier risque est l’absence d’information. De plus, la 
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multiplicité des usages envisagés risque de semer la 
confusion dans l’évaluation des risques liés aux puces 
RFID. 
 
 
Le stockage des données sensibles 
 
Cette hypothèse ne semble pas envisageable dans le 
cadre des puces RFID dans la mesure où le principe issu 
de l’article 8 de la loi Informatique et Libertés est 
l’interdiction du traitement des données sensibles : il est 
interdit d‘effectuer la collecte ou le traitement des 
données à caractère personnel qui font apparaître, 
directement ou indirectement, « les origines raciales ou 
ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou 
religieuses ou l'appartenance syndicale des personnes, 
ou qui sont relatives à la santé ou à la vie sexuelle de 
celles-ci ».  
 
L’article 8, II, 6° prévoit une exception permettant de 
traiter certaines données médicales. Sont visés « les 
traitements nécessaires aux fins de la médecine 
préventive, des diagnostics médicaux, de l'administration 
de soins ou de traitements, ou de la gestion de services 
de santé et mis en oeuvre par un membre d'une 
profession de santé, ou par une autre personne à 
laquelle s'impose en raison de ses fonctions l'obligation 
de secret professionnel prévue par l'article 226-13 du 
code pénal ». 
 
Parmi les applications envisagées, figure l’implantation 
de puces RFID sous-cutanées afin de servir de carte 
Vitale « embarquée ». Cet usage a déjà été expérimenté 
aux Etats-Unis mais ne pourra l’être en France que sous 
réserve de respecter les conditions strictes posées à 
l’exception issue de la loi Informatique et libertés.  
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A D R E S S A G E ,  N O M S  D E  

D O M A I N E  E T  L I E N S  
H Y P E R T E X T E S ,  

P R O P R I É T É S  
I N D U S T R I E L L E S  E T  

C O M M E R C I A L E S
 

U N  N O M  D E  D O M A I N E  P E U T -
I L  C O N S T I T U E R  U N  D R O I T  

A N T É R I E U R  ?

 

Par M m e  N a h a l i e  H E N R Y ,  
I n d o m . c o m

 

Les agents de validation du .EU, n’ont pas retenu 
l’existence d’un nom de domaine antérieur comme étant 
un droit permettant un enregistrement prioritaire du .EU. 

Eurid vient de rendre sa décision : un dossier soumis sur 
la base d’un nom de domaine antérieur n’est pas 
recevable au titre d’un enregistrement prioritaire d’un 
.EU.  
 
Donc, le fait de posséder ce même nom dans une autre 
extension de l’Union Européenne, n’est pas considéré 
comme suffisant, malgré l’apport complémentaire de 
preuves de l’usage de ce nom.  
 
Toutefois, selon l’article 10 du règlement n° 874/2004 de 
la commission, il est indiqué que "les droits antérieurs, 
comprennent, entre autres, les marques nationales et 
communautaires enregistrées … ".  
 
Donc, nous étions donc à même de penser que Eurid 
laissait la possibilité d’invoquer au titre de 
l’enregistrement prioritaire, un nom basé sur un droit 
différent de ceux déjà répertoriés dans le règlement.  
 
De plus, avec cette décision, Eurid va à l’encontre de la 
jurisprudence actuelle qui considère qu’un nom de 
domaine constitue une antériorité au sens de l’article 
L711-4 du code la propriété intellectuelle.  
 
En effet, le fait qu’un nom de domaine soit enregistré 
préalablement à un dépôt de marque, justifie le rejet 
partiel de cette marque auprès de l’INPI, mais également 
rend une action en nullité contre cette marque tout à fait 
recevable.  
 
L’application stricte des règles du .EU  
 

Bien qu’aucune explication claire ne nous ait été fournie 
par Eurid, on peut en déduire que de même que pour les 
marques enregistrées ou les raisons sociales, la 
dénomination du domaine demandé doit reprendre 
strictement à l’identique le droit antérieur invoqué.  
 
Eurid fait donc une application stricte de l’article 19.1 du 
règlement de la période sunrise, selon lequel 
"l’enregistrement d’un nom de domaine sur la base d’un 
droit antérieur consiste en l’enregistrement du nom 
complet pour lequel le droit antérieur existe, comme 
manifesté par les preuves justificatives. Il n’est pas 
possible pour un candidat d’obtenir l’enregistrement d’un 
nom de domaine comprenant une partie du nom complet 
pour lequel le droit antérieur existe."  
 
Ex : Le fait d’être titulaire de masociete.com pourrait 
permettre l’enregistrement prioritaire de 
masocietecom.eu et non de masociete.eu.  
 
Eurid aura prouvé, une fois de plus, que c’est bien sa 
propre interprétation qui prévaut dans l’application des 
règles du .EU et que l’application du règlement se fait de 
façon stricte.  
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L O I  
 
 

 
LOI n° 2006-788 du 5 juillet 2006 autorisant 

l'approbation du traité sur le droit des 
marques 

 
 

 
J.O n° 155 du 6 juillet 2006 page 10115 
texte n° 6 
 
LOI n° 2006-788 du 5 juillet 2006 autorisant l'approbation 
du traité sur le droit des marques (1)  
 
NOR: MAEX0400263L 
 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 
 
Article Article unique. 
 
Est autorisée l'approbation du traité sur le droit des 
marques, adopté à Genève le 27 octobre 1994, et dont le 
texte est annexé à la présente loi (2). 
 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
 
Fait à Paris, le 5 juillet 2006. 
 
Jacques Chirac  
 
Par le Président de la République : 
 
Le Premier ministre, 
 
Dominique de Villepin 
 
Le ministre des affaires étrangères, 
 
Philippe Douste-Blazy 
 
 
(1) Travaux préparatoires : loi n° 2006-788. 
 
Assemblée nationale : 
 
Projet de loi n° 2155 ; 
 
Rapport de M. Jacques Remiller, au nom de la 
commission des affaires étrangères, n° 2362 ; 
 
Discussion et adoption le 4 avril 2006. 

 
Sénat : 
 
Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, n° 295 
(2005-2006) ; 
 
Rapport de M. Philippe Nogrix, au nom de la commission 
des affaires étrangères, n° 328 (2005-2006) ; 
 
Discussion et adoption (procédure simplifiée) le 27 juin 
2006. 
 
(2) Le texte sera publié ultérieurement au Journal officiel 
de la République française. 
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N O R M E S  
R E G L E M E N T A I R E S  

 
 

 
DÉCRET N° 2006-1763 DU 23 DÉCEMBRE 

2006 RELATIF À LA RÉPRESSION PÉNALE 
DE CERTAINES ATTEINTES PORTÉES AU 

DROIT D'AUTEUR ET AUX DROITS VOISINS 
 

 
J.O n° 302 du 30 décembre 2006 page 20161 
texte n° 118 

Décrets, arrêtés, circulaires 
Textes généraux 
Ministère de la culture et de la communication 

Décret n° 2006-1763 du 23 décembre 2006 relatif à la 
répression pénale de certaines atteintes portées au droit 
d'auteur et aux droits voisins  
 
NOR: MCCA0600979D 

 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre de la culture et de la 
communication, 
 
Vu la directive 2001/29/CE du Parlement européen et du 
Conseil en date du 22 mai 2001 sur l'harmonisation de 
certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins 
dans la société de l'information ; 
 
Vu le code de la propriété intellectuelle ; 
 
Vu le code pénal, notamment son article R. 601-1 ; 
 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 
 
Décrète : 

Article 1 
Dans le chapitre V du titre III du livre III du code de la 
propriété intellectuelle, il est ajouté, après l'article R. 335-
2, deux articles R. 335-3 et R. 335-4 ainsi rédigés : 
 
« Art. R. 335-3. - Est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la quatrième classe le fait : 
 
« 1° De détenir en vue d'un usage personnel ou d'utiliser 
une application technologique, un dispositif ou un 
composant conçus ou spécialement adaptés pour porter 

atteinte à une mesure technique efficace mentionnée à 
l'article L. 331-5 du présent code qui protège une oeuvre, 
une interprétation, un phonogramme, un vidéogramme, 
un programme ou une base de données ; 
 
« 2° De recourir à un service conçu ou spécialement 
adapté pour porter l'atteinte visée à l'alinéa précédent. 
 
« Ces dispositions ne s'appliquent pas aux actes qui ne 
portent pas préjudice aux titulaires de droits et qui sont 
réalisés à des fins de sécurité informatique ou à des fins 
de recherche scientifique en crytographie. 
 
« Art. R. 335-4. - Est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la quatrième classe le fait : 
 
« 1° De détenir en vue d'un usage personnel ou d'utiliser 
une application technologique, un dispositif ou un 
composant conçus ou spécialement adaptés pour 
supprimer ou modifier un élément d'information visé à 
l'article L. 331-22 et qui ont pour but de porter atteinte à 
un droit d'auteur, à un droit voisin ou à un droit de 
producteur de base de données, de dissimuler ou de 
faciliter une telle atteinte ; 
 
« 2° De recourir à un service conçu ou spécialement 
adapté pour porter, dans les mêmes conditions, l'atteinte 
visée à l'alinéa précédent. 
 
« Ces dispositions ne s'appliquent pas aux actes qui ne 
portent pas préjudice aux titulaires de droits et qui sont 
réalisés à des fins de sécurité informatique ou à des fins 
de recherche scientifique en cryptographie. » 

 

Article 2 
Les dispositions du présent décret sont applicables, outre 
à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres 
australes et antarctiques françaises. 

 

Article 3 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de 
la culture et de la communication et le ministre de l'outre-
mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 23 décembre 2006. 
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Décret n° 2006-1521 du 4 décembre 2006 
portant publication du traité sur le droit des 

marques 

 

Le Président de la République, 
 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des 
affaires étrangères, 
 
Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ; 
 
Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à 
la ratification et à la publication des engagements 
internationaux souscrits par la France, 
 
Décrète : 

 
Article 1 

 
Le traité sur le droit des marques (ensemble une 
annexe), adopté à Genève le 27 octobre 1994, sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Article 2 

 
Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 4 décembre 2006. 

 
(1) Le présent traité est entré en vigueur le 15 décembre 
2006. 
 
 

 

 

 

 

 

T R A I T É  SUR LE DROIT DES MARQUES 
 

Article 1er 
 

Expressions abrégées 

 
Au sens du présent traité, et sauf lorsqu'un sens différent 
est expressément indiqué : 
 
i) on entend par « office » l'organisme chargé par une 
Partie contractante de l'enregistrement des marques ; 
 
ii) on entend par « enregistrement » l'enregistrement 
d'une marque par un office ; 
 
iii) on entend par « demande » une demande 
d'enregistrement ; 
 
iv) le terme « personne » désigne aussi bien une 
personne physique qu'une personne morale ; 
 
v) on entend par « titulaire » la personne inscrite dans le 
registre des marques en tant que titulaire de 
l'enregistrement ; 
 
vi) on entend par « registre des marques » la collection 
des données tenue par un office, qui comprend le 
contenu de tous les enregistrements et toutes les 
données inscrites en ce qui concerne tous les 
enregistrements, quel que soit le support sur lequel 
lesdites données sont conservées ; 
 
vii) on entend par « Convention de Paris » la Convention 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle, 
signée à Paris le 20 mars 1883, telle qu'elle a été révisée 
et modifiée ; 
 
viii) on entend par « classification de Nice » la 
classification instituée par l'Arrangement de Nice 
concernant la classification internationale des produits et 
des services aux fins de l'enregistrement des marques, 
signé à Nice le 15 juin 1957, tel qu'il a été révisé et 
modifié ; 
 
ix) on entend par « Partie contractante » tout Etat ou 
toute organisation intergouvernementale partie au 
présent traité ; 
 
x) Le terme « instrument de ratification » désigne aussi 
les instruments d'acceptation et d'approbation ; 
 
xi) on entend par « Organisation » l'Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle ; 
 
xii) on entend par « Directeur général » le Directeur 
général de l'Organisation ; 
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xiii) on entend par « règlement d'exécution » le règlement 
d'exécution du présent traité visé à l'article 17. 

 
Article 2 

 
Marques auxquelles le traité est applicable 

 
1. Nature des marques : 
 
a) Le présent traité est applicable aux marques 
consistant en des signes visibles, étant entendu que 
seules les Parties contractantes qui acceptent 
d'enregistrer les marques tridimensionnelles sont tenues 
d'appliquer le présent traité à ces marques. 
 
b) Le présent traité n'est pas applicable aux marques 
hologrammes et aux marques ne consistant pas en des 
signes visibles, en particulier aux marques sonores et 
aux marques olfactives. 
 
2. Types de marques : 
 
a) Le présent traité est applicable aux marques relatives 
à des produits (marques de produits) ou à des services 
(marques de services) ou à la fois à des produits et à des 
services. 
 
b) Le présent traité n'est pas applicable aux marques 
collectives, aux marques de certification et aux marques 
de garantie. 

 
Article 3 

 
Demande 

 
1. Indications ou éléments figurant dans la demande ou 
accompagnant celle-ci ; taxe : 
 
a) Toute Partie contractante peut exiger qu'une demande 
contienne l'ensemble ou une partie des indications ou 
éléments suivants : 
 
i) une requête en enregistrement ; 
 
ii) le nom et l'adresse du déposant ; 
 
iii) le nom d'un Etat dont le déposant est ressortissant s'il 
est ressortissant d'un Etat, le nom d'un Etat dans lequel 
le déposant a son domicile, le cas échéant, et le nom 
d'un Etat dans lequel le déposant a un établissement 
industriel ou commercial effectif et sérieux, le cas 
échéant ; 
 
iv) lorsque le déposant est une personne morale, la 

forme juridique de cette personne morale ainsi que l'Etat, 
et, le cas échéant, la division territoriale de cet Etat, dont 
la législation a servi de cadre à la constitution de ladite 
personne morale ; 
 
v) lorsque le déposant a un mandataire, le nom et 
l'adresse de celui-ci ; 
 
vi) lorsque, en vertu de l'article 4.2) b), il doit être fait 
élection de domicile, le domicile élu ; 
 
vii) lorsque le déposant souhaite bénéficier de la priorité 
d'une demande antérieure, une déclaration revendiquant 
la priorité de cette demande antérieure, accompagnée 
des indications et des justifications à l'appui de la 
déclaration de priorité qui peuvent être exigées 
conformément à l'article 4 de la Convention de Paris ; 
 
viii) lorsque le déposant souhaite bénéficier d'une 
protection résultant de la présentation de produits ou de 
services dans une exposition, une déclaration dans ce 
sens, accompagnée d'indications à l'appui de cette 
déclaration, conformément aux dispositions de la 
législation de la Partie contractante ; 
 
ix) lorsque l'office de la Partie contractante utilise des 
caractères (lettres et chiffres) qu'il considère comme 
standard et lorsque le déposant souhaite que la marque 
soit enregistrée et publiée dans ces caractères 
standards, une déclaration dans ce sens ; 
 
x) lorsque le déposant souhaite revendiquer la couleur 
comme élément distinctif de la marque, une déclaration 
dans ce sens, ainsi que l'indication du nom de la couleur 
ou des couleurs revendiquées et, pour chaque couleur, 
l'indication des parties principales de la marque qui ont 
cette couleur ; 
 
xi) lorsque la marque est une marque tridimensionnelle, 
une déclaration précisant que tel est le cas ; 
 
xii) une ou plusieurs reproductions de la marque ; 
 
xiii) une translittération de la marque ou de certaines 
parties de la marque ; 
 
xiv) une traduction de la marque ou de certaines parties 
de la marque ; 
 
xv) les noms des produits ou des services pour lesquels 
l'enregistrement est demandé, groupés selon les classes 
de la classification de Nice, chaque groupe de produits 
ou de services étant précédé du numéro de la classe de 
cette classification à laquelle il appartient et étant 
présenté dans l'ordre des classes de ladite classification ; 
 
xvi) la signature de la personne visée à l'alinéa 4) ; 
 
xvii) une déclaration d'intention d'utiliser la marque, 
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conformément aux dispositions de la législation de la 
Partie contractante. 
 
b) Le déposant peut déposer, au lieu ou en plus de la 
déclaration d'intention d'utiliser la marque visée au sous-
alinéa a) xvii), une déclaration d'usage effectif de la 
marque et la preuve correspondante, conformément aux 
dispositions de la législation de la Partie contractante. 
 
c) Toute Partie contractante peut exiger que, pour la 
demande, des taxes soient payées à l'office. 
 
2. Présentation : 
 
En ce qui concerne les conditions relatives à la 
présentation de la demande, aucune Partie contractante 
ne rejette la demande : 
 
i) lorsque la demande est présentée par écrit sur papier, 
si elle est présentée, sous réserve de l'alinéa 3), sur un 
formulaire correspondant au formulaire de demande 
prévu dans le règlement d'exécution ; 
 
ii) lorsque la Partie contractante autorise la transmission 
de communications à l'office par télécopie et que la 
demande est ainsi transmise, si le document sur papier 
obtenu à la suite de cette transmission correspond, sous 
réserve de l'alinéa 3), au formulaire de demande visé au 
point i). 
 
3. Langue : 
 
Toute Partie contractante peut exiger que la demande 
soit rédigée dans la langue ou dans l'une des langues 
admises par l'office. Lorsque l'office admet plus d'une 
langue, il peut être exigé du déposant qu'il remplisse 
toute autre condition relative aux langues qui est 
applicable à l'égard de l'office, sous réserve qu'il ne peut 
être exigé que la demande soit rédigée dans plus d'une 
langue. 
 
4. Signature : 
 
a) La signature visée à l'alinéa 1 a) xvi) peut être celle du 
déposant ou celle de son mandataire. 
 
b) Nonobstant le sous-alinéa a), toute Partie contractante 
peut exiger que les déclarations visées à l'alinéa 1 a) xvii) 
et b) soient signées par le déposant même s'il a un 
mandataire. 
 
5. Une seule demande pour des produits ou des services 
relevant de plusieurs classes : 
 
Une seule et même demande peut se rapporter à 
plusieurs produits ou services, qu'ils appartiennent à une 
ou à plusieurs classes de la classification de Nice. 
 
6. Usage effectif : 

 
Toute Partie contractante peut exiger que, lorsqu'une 
déclaration d'intention d'utiliser la marque a été déposée 
en vertu de l'alinéa 1 a) xvii), le déposant fournisse à 
l'office, dans un délai fixé dans sa législation, sous 
réserve du délai minimum prescrit dans le règlement 
d'exécution, la preuve de l'usage effectif de la marque, 
conformément aux dispositions de ladite législation. 
 
7. Interdiction d'autres conditions : 
 
Aucune Partie contractante ne peut exiger que des 
conditions autres que celles qui sont énoncées aux 
alinéas 1) à 4) et 6) soient remplies en ce qui concerne la 
demande. Les conditions suivantes ne peuvent 
notamment pas être prescrites tant que la demande est 
en instance : 
 
i) la remise d'un certificat, ou d'un extrait, d'un registre du 
commerce ; 
 
ii) l'indication que le déposant exerce une activité 
industrielle ou commerciale, ainsi que la fourniture de la 
preuve correspondante ; 
 
iii) l'indication que le déposant exerce une activité 
correspondant aux produits ou aux services énumérés 
dans la demande, ainsi que la fourniture de la preuve 
correspondante ; 
 
iv) la fourniture de la preuve de l'inscription de la marque 
dans le registre des marques d'une autre Partie 
contractante ou d'un Etat partie à la Convention de Paris 
qui n'est pas une Partie contractante, à moins que le 
déposant n'invoque l'article 6 quinquies de la Convention 
de Paris. 
 
8. Preuves : 
 
Toute Partie contractante peut exiger qu'au cours de 
l'examen de la demande des preuves soient fournies à 
l'office lorsque l'office peut raisonnablement douter de la 
véracité d'une indication ou d'un élément quelconques 
figurant dans la demande. 
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Article 4 
 

Mandataire ; élection de domicile 

 
1. Mandataires habilités à exercer : 
 
Toute Partie contractante peut exiger que tout 
mandataire constitué aux fins d'une procédure devant 
l'office soit un mandataire habilité à exercer auprès de 
l'office. 
 
2. Constitution obligatoire de mandataire ; élection de 
domicile : 
 
a) Toute Partie contractante peut exiger que, aux fins 
d'une procédure devant l'office, toute personne qui n'a ni 
domicile ni établissement industriel ou commercial effectif 
et sérieux sur son territoire soit représentée par un 
mandataire. 
 
b) Toute Partie contractante peut, dans la mesure où elle 
n'exige pas de constitution de mandataire conformément 
au sous-alinéa a), exiger que, aux fins d'une procédure 
devant l'office, toute personne qui n'a ni domicile ni 
établissement industriel ou commercial effectif et sérieux 
sur son territoire élise un domicile sur ce territoire. 
 
3. Pouvoir : 
 
a) Lorsqu'une Partie contractante permet ou exige qu'un 
déposant, un titulaire ou toute autre personne intéressée 
soit représenté auprès de l'office par un mandataire, elle 
peut exiger que la constitution de mandataire soit faite 
dans une communication distincte (ci-après dénommée « 
pouvoir ») portant le nom et la signature du déposant, du 
titulaire ou de l'autre personne, selon le cas. 
 
b) Le pouvoir peut s'appliquer à une ou plusieurs 
demandes, ou à un ou plusieurs enregistrements, 
indiqués dans le pouvoir ou, sous réserve de toute 
exception mentionnée par la personne qui constitue le 
mandataire, à toutes les demandes ou à tous les 
enregistrements existants ou futurs de cette personne. 
 
c) Le pouvoir peut limiter à certains actes le droit d'agir 
du mandataire. Toute Partie contractante peut exiger que 
tout pouvoir qui confère au mandataire le droit de retirer 
une demande ou de renoncer à un enregistrement en 
fasse expressément mention. 
 
d) Lorsqu'une communication est remise à l'office par 
une personne qui se présente dans ladite communication 
comme mandataire mais que l'office n'est pas, au 
moment de la réception de la communication, en 
possession du pouvoir requis, la Partie contractante peut 
exiger que le pouvoir soit remis à l'office dans le délai 
qu'elle fixe, sous réserve du délai minimum prescrit dans 
le règlement d'exécution. Toute Partie contractante peut 

prévoir que, lorsque le pouvoir n'a pas été remis à l'office 
dans le délai qu'elle fixe, la communication faite par ladite 
personne n'a aucun effet. 
 
e) En ce qui concerne les conditions relatives à la 
présentation et au contenu du pouvoir, aucune Partie 
contractante ne refuse les effets du pouvoir : 
 
i) lorsque le pouvoir est présenté par écrit sur papier, s'il 
est présenté, sous réserve de l'alinéa 4), sur un 
formulaire correspondant au formulaire prévu dans le 
règlement d'exécution pour le pouvoir,  
 
ii) lorsque la Partie contractante autorise la transmission 
de communications à l'office par télécopie et que le 
pouvoir est ainsi transmis, si le document sur papier 
obtenu à la suite de cette transmission correspond, sous 
réserve de l'alinéa 4), au formulaire visé au point i). 
 
4. Langue : 
 
Toute Partie contractante peut exiger que le pouvoir soit 
rédigé dans la langue ou dans l'une des langues admises 
par l'office. 
 
5. Mention du pouvoir : 
 
Toute Partie contractante peut exiger que toute 
communication adressée à l'office par un mandataire aux 
fins d'une procédure devant l'office contienne la mention 
du pouvoir en vertu duquel le mandataire agit. 
 
6. Interdiction d'autres conditions : 
 
Aucune Partie contractante ne peut exiger que des 
conditions autres que celles qui sont énoncées aux 
alinéas 3) à 5) soient remplies en ce qui concerne les 
éléments sur lesquels portent ces alinéas. 
 
7. Preuves : 
 
Toute Partie contractante peut exiger que des preuves 
soient fournies à l'office lorsque l'office peut 
raisonnablement douter de la véracité d'une indication 
quelconque figurant dans une des communications 
visées aux alinéas 2) à 5). 
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Article 5 
 

Date de dépôt 

 
1. Conditions autorisées : 
 
a) Sous réserve du sous-alinéa b) et de l'alinéa 2), une 
Partie contractante attribue comme date de dépôt d'une 
demande la date à laquelle l'office a reçu les indications 
et les éléments ci-après dans la langue exigée en vertu 
de l'article 3.3) : 
 
i) l'indication, explicite ou implicite, que l'enregistrement 
d'une marque est demandé ; 
 
ii) des indications permettant d'établir l'identité du 
déposant ; 
 
iii) des indications suffisantes pour entrer en relation avec 
le déposant ou son mandataire éventuel par 
correspondance ; 
 
iv) une reproduction suffisamment nette de la marque 
dont l'enregistrement est demandé ; 
 
v) la liste des produits ou des services pour lesquels 
l'enregistrement est demandé ; 
 
vi) lorsque l'article 3.1 a) xvii) ou b) est applicable, la 
déclaration visée à l'article 3.1 a) xvii) ou la déclaration et 
la preuve visées à l'article 3.1 b), respectivement, 
conformément aux dispositions de la législation de la 
Partie contractante ; si cette législation l'exige, ces 
déclarations doivent être signées par le déposant même 
s'il a un mandataire. 
 
b) Toute Partie contractante peut attribuer comme date 
de dépôt de la demande la date à laquelle l'office a reçu 
une partie seulement, et non la totalité, des indications et 
éléments visés au sous-alinéa a), ou les a reçus dans 
une langue autre que celle qui est exigée en vertu de 
l'article 3.3. 
 
2. Condition supplémentaire autorisée : 
 
a) Une Partie contractante peut prévoir qu'aucune date 
de dépôt n'est attribuée tant que les taxes exigées ne 
sont pas payées. 
 
b) Une Partie contractante ne peut appliquer la condition 
visée au sous-alinéa a) que si elle l'appliquait au moment 
de devenir partie au présent traité. 
 
3. Corrections et délais : 
 
Les modalités à suivre pour procéder à des corrections 
dans le cadre des alinéas 1) et 2) et les délais 
applicables en la matière sont fixés dans le règlement 

d'exécution. 
 
4. Interdiction d'autres conditions : 
 
Aucune Partie contractante ne peut exiger que des 
conditions autres que celles qui sont énoncées aux 
alinéas 1) et 2) soient remplies en ce qui concerne la 
date de dépôt. 

 
Article 6 

 
Un seul enregistrement pour des produits 

 
ou des services relevant de plusieurs classes 

 
Lorsque des produits ou des services appartenant à 
plusieurs classes de la classification de Nice figurent 
dans une seule et même demande, cette demande 
donne lieu à un seul enregistrement. 

 
Article 7 

 
Division de la demande et de l'enregistrement 

 
1. Division de la demande : 
 
a) Toute demande portant sur plusieurs produits ou 
services (ci-après dénommée « demande initiale ») peut : 
 
i) au moins jusqu'à la décision de l'office concernant 
l'enregistrement de la marque ; 
 
ii) au cours de toute procédure d'opposition à la décision 
de l'office d'enregistrer la marque ; 
 
iii) au cours de toute procédure de recours contre la 
décision concernant l'enregistrement de la marque, 
 
être divisée par le déposant ou à la requête de celui-ci en 
plusieurs demandes (ci-après dénommées « demandes 
divisionnaires »), les produits ou les services de la 
demande initiale étant répartis entre les demandes 
divisionnaires. Les demandes divisionnaires conservent 
la date de dépôt de la demande initiale et, le cas 
échéant, le bénéfice du droit de priorité. 
 
b) Sous réserve du sous-alinéa a), toute Partie 
contractante est libre d'imposer des conditions pour la 
division d'une demande, y compris le paiement de taxes. 
 
2. Division de l'enregistrement : 
 
L'alinéa 1) s'applique mutatis mutandis à la division d'un 
enregistrement. Cette division est autorisée : 
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i) au cours de toute procédure dans laquelle la validité de 
l'enregistrement est contestée par un tiers devant l'office 
; 
 
ii) au cours de toute procédure de recours contre une 
décision prise par l'office dans le cadre de la procédure 
précitée. 
 
Toutefois, une Partie contractante peut exclure la 
possibilité de diviser les enregistrements si sa législation 
permet aux tiers de faire opposition à l'enregistrement 
d'une marque avant que celle-ci soit enregistrée. 

 
Article 8 

 
Signature 

 
1. Communication sur papier : 
 
Lorsqu'une communication à l'office d'une Partie 
contractante est faite sur papier et qu'une signature est 
requise, cette Partie contractante : 
 
i) doit, sous réserve du point iii), accepter une signature 
manuscrite ; 
 
ii) est libre d'autoriser, en lieu et place d'une signature 
manuscrite, l'utilisation d'autres formes de signature, 
telles qu'une signature imprimée ou apposée au moyen 
d'un timbre, ou l'utilisation d'un sceau ; 
 
iii) peut exiger, lorsque la personne physique qui signe la 
communication est ressortissante de ladite Partie 
contractante et qu'elle a son adresse sur le territoire de 
celle-ci, qu'un sceau soit utilisé en lieu et place d'une 
signature manuscrite ;  
 
iv) peut, en cas d'utilisation d'un sceau, exiger que celui-
ci soit accompagné de l'indication en lettres du nom de la 
personne physique dont le sceau est utilisé. 
 
2. Communication par télécopie : 
 
a) Lorsqu'une Partie contractante autorise la 
transmission de communications à l'office par télécopie, 
elle doit considérer la communication comme signée si, 
sur l'imprimé produit par télécopie, figure la reproduction 
de la signature, ou la reproduction du sceau avec, si elle 
est exigée en vertu de l'alinéa 1) iv), l'indication en lettres 
du nom de la personne physique dont le sceau est utilisé. 
 
b) La Partie contractante visée au sous-alinéa a) peut 
exiger que le document dont la reproduction a été 
transmise par télécopie soit déposé auprès de l'office 
dans un délai déterminé, sous réserve du délai minimum 
prescrit dans le règlement d'exécution. 

 
3. Communication par des moyens électroniques : 
 
Lorsqu'une Partie contractante autorise la transmission 
de communications à l'office par des moyens 
électroniques, elle doit considérer une communication 
comme signée si celle-ci permet d'identifier son 
expéditeur par des moyens électroniques dans les 
conditions prescrites par la Partie contractante. 
 
4. Interdiction d'exiger une certification : 
 
Aucune Partie contractante ne peut exiger qu'une 
signature ou un autre moyen d'identification personnelle 
visé aux alinéas ci-dessus soit attesté, reconnu conforme 
par un officier public, authentifié, légalisé ou certifié d'une 
autre manière, sauf exception prévue par la législation de 
la Partie contractante pour le cas où la signature a trait à 
la renonciation à un enregistrement. 

 
Article 9 

 
Classement des produits ou des services 

 
1. Indication des produits ou des services : 
 
Chaque enregistrement et toute publication effectués par 
un office au sujet d'une demande ou d'un enregistrement 
et portant indication de produits ou de services 
mentionnent ces produits ou ces services par leurs 
noms, groupés selon les classes de la classification de 
Nice, chaque groupe de produits ou de services étant 
précédé du numéro de la classe de cette classification à 
laquelle il appartient et étant présenté dans l'ordre des 
classes de ladite classification. 
 
2. Produits ou services de la même classe ou de classes 
différentes : 
 
a) Des produits ou des services ne peuvent pas être 
considérés comme similaires au motif que, dans un 
enregistrement ou une publication de l'office, ils figurent 
dans la même classe de la classification de Nice. 
 
b) Des produits ou des services ne peuvent pas être 
considérés comme dissemblables au motif que, dans un 
enregistrement ou une publication de l'office, ils figurent 
dans des classes différentes de la classification de Nice. 
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Article 10 
 

Changement de nom ou d'adresse 

 
1. Changement de nom ou d'adresse du titulaire : 
 
a) Lorsqu'il n'y a pas de changement quant à la personne 
du titulaire mais que son nom ou son adresse ont 
changé, chaque Partie contractante accepte que la 
requête en inscription du changement par l'office dans 
son registre des marques soit présentée dans une 
communication signée par le titulaire ou son mandataire 
et indiquant le numéro de l'enregistrement en question et 
le changement à inscrire. En ce qui concerne les 
conditions relatives à la présentation de la requête, 
aucune Partie contractante ne rejette la requête :  
 
i) lorsque la requête est présentée par écrit sur papier, si 
elle est présentée, sous réserve du sous-alinéa c), sur un 
formulaire correspondant au formulaire de requête prévu 
dans le règlement d'exécution ;  
 
ii) lorsque la Partie contractante autorise la transmission 
de communications à l'office par télécopie et que la 
requête est ainsi transmise, si le document sur papier 
obtenu à la suite de cette transmission correspond, sous 
réserve du sous-alinéa c), au formulaire de requête visé 
au point i). 
 
b) Toute Partie contractante peut exiger que la requête 
indique : 
 
i) le nom et l'adresse du titulaire ; 
 
ii) si le titulaire a un mandataire, le nom et l'adresse de 
celui-ci ; 
 
iii) si le titulaire a fait élection de domicile, le domicile élu. 
 
c) Toute Partie contractante peut exiger que la requête 
soit rédigée dans la langue ou dans l'une des langues 
admises par l'office. 
 
d) Toute Partie contractante peut exiger que, pour la 
requête, une taxe soit payée à l'office. 
 
e) Une seule requête suffit même lorsque le changement 
concerne plusieurs enregistrements, à condition que les 
numéros de tous les enregistrements en question soient 
indiqués dans la requête. 
 
2. Changement de nom ou d'adresse du déposant : 
 
L'alinéa 1) est applicable mutatis mutandis lorsque le 
changement concerne une ou plusieurs demandes ou à 
la fois une ou plusieurs demandes et un ou plusieurs 
enregistrements ; toutefois, lorsqu'une demande n'a pas 
encore de numéro ou que son numéro n'est pas connu 

du déposant ou de son mandataire, la requête doit 
permettre d'identifier cette demande d'une autre manière 
conformément aux prescriptions du règlement 
d'exécution. 
 
3. Changement de nom ou d'adresse du mandataire ou 
changement de domicile élu : 
 
L'alinéa 1) est applicable mutatis mutandis à tout 
changement de nom ou d'adresse du mandataire 
éventuel et à tout changement de l'éventuel domicile élu. 
 
4. Interdiction d'autres conditions : 
 
Aucune Partie contractante ne peut exiger que des 
conditions autres que celles qui sont énoncées aux 
alinéas 1) à 3) soient remplies en ce qui concerne la 
requête visée dans le présent article . Il ne peut 
notamment pas être exigé que soit fourni un certificat 
concernant le changement. 
 
5. Preuves : 
 
Toute Partie contractante peut exiger que des preuves 
soient fournies à l'office lorsque l'office peut 
raisonnablement douter de la véracité d'une indication 
quelconque figurant dans la requête. 

 
Article 11 

 
Changement de titulaire 

 
1. Changement de titulaire de l'enregistrement : 
 
a) En cas de changement quant à la personne du 
titulaire, chaque Partie contractante accepte que la 
requête en inscription du changement par l'office dans 
son registre des marques soit présentée dans une 
communication signée par le titulaire ou son mandataire, 
ou par la personne qui est devenue propriétaire (ci-après 
dénommée « nouveau propriétaire ») ou son mandataire, 
et indiquant le numéro de l'enregistrement en question et 
le changement à inscrire. En ce qui concerne les 
conditions relatives à la présentation de la requête, 
aucune Partie contractante ne rejette la requête : 
 
i) lorsque la requête est présentée par écrit sur papier, si 
elle est présentée, sous réserve de l'alinéa 2) a), sur un 
formulaire correspondant au formulaire de requête prévu 
dans le règlement d'exécution ; 
 
ii) lorsque la Partie contractante autorise la transmission 
de communications à l'office par télécopie et que la 
requête est ainsi transmise, si le document sur papier 
obtenu à la suite de cette transmission correspond, sous 
réserve de l'alinéa 2) a), au formulaire de requête visé au 
point i). 
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b) Lorsque le changement de titulaire résulte d'un 
contrat, toute Partie contractante peut exiger que la 
requête l'indique et qu'elle soit accompagnée, au choix 
de la partie requérante, d'un des documents suivants : 
 
i) une copie du contrat ; il pourra être exigé que cette 
copie soit certifiée conforme à l'original par un officier 
public ou toute autre autorité publique compétente ; 
 
ii) un extrait du contrat établissant le changement de 
titulaire ; il pourra être exigé que cet extrait soit certifié 
conforme à l'original par un officier public ou toute autre 
autorité publique compétente ; 
 
iii) un certificat de cession non certifié conforme, établi 
conformément aux prescriptions du règlement 
d'exécution quant à la forme et au contenu et signé par le 
titulaire et le nouveau propriétaire ; 
 
iv) un document de cession non certifié conforme, établi 
conformément aux prescriptions du règlement 
d'exécution quant à la forme et au contenu et signé par le 
titulaire et le nouveau propriétaire. 
 
c) Lorsque le changement de titulaire résulte d'une 
fusion, toute Partie contractante peut exiger que la 
requête l'indique et qu'elle soit accompagnée d'une copie 
d'un document émanant de l'autorité compétente et 
apportant la preuve de cette fusion, telle que la copie 
d'un extrait de registre du commerce, et que cette copie 
soit certifiée conforme à l'original par l'autorité qui a établi 
le document ou par un officier public ou toute autre 
autorité publique compétente. 
 
d) Lorsqu'il y a un changement quant à la personne d'un 
ou de plusieurs cotitulaires, mais pas de tous, et que ce 
changement résulte d'un contrat ou d'une fusion, toute 
Partie contractante peut exiger que chacun des 
cotitulaires qui le reste consente expressément au 
changement dans un document signé par lui. 
 
e) Lorsque le changement de titulaire ne résulte pas d'un 
contrat ou d'une fusion mais d'un autre motif, par 
exemple de l'effet de la loi ou d'une décision judiciaire, 
toute Partie contractante peut exiger que la requête 
l'indique et qu'elle soit accompagnée d'une copie d'un 
document apportant la preuve de ce changement et que 
cette copie soit certifiée conforme à l'original par l'autorité 
qui a établi ce document ou par un officier public ou toute 
autre autorité publique compétente. 
 
f) Toute Partie contractante peut exiger que la requête 
indique : 
 
i) le nom et l'adresse du titulaire ; 
 
ii) le nom et l'adresse du nouveau propriétaire ; 
 

iii) le nom d'un Etat dont le nouveau propriétaire est 
ressortissant s'il est ressortissant d'un Etat, le nom d'un 
Etat dans lequel le nouveau propriétaire a son domicile, 
le cas échéant, et le nom d'un Etat dans lequel le 
nouveau propriétaire a un établissement industriel ou 
commercial effectif et sérieux, le cas échéant ; 
 
iv) lorsque le nouveau propriétaire est une personne 
morale, la forme juridique de cette personne morale ainsi 
que l'Etat, et, le cas échéant, la division territoriale de cet 
Etat, dont la législation a servi de cadre à la constitution 
de ladite personne morale ; 
 
v) lorsque le titulaire a un mandataire, le nom et l'adresse 
de celui-ci ; 
 
vi) si le titulaire a fait élection de domicile, le domicile élu 
; 
 
vii) si le nouveau propriétaire a un mandataire, le nom et 
l'adresse de celui-ci ; 
 
viii) si le nouveau propriétaire est tenu de faire élection 
de domicile en vertu de l'article 4.2) b), le domicile élu. 
 
g) Toute Partie contractante peut exiger que, pour la 
requête, une taxe soit payée à l'office. 
 
h) Une seule requête suffit même lorsque le changement 
concerne plusieurs enregistrements, à condition que le 
titulaire et le nouveau propriétaire soient les mêmes pour 
chaque enregistrement et que les numéros de tous les 
enregistrements en question soient indiqués dans la 
requête. 
 
i) Lorsque le changement de titulaire ne concerne pas la 
totalité des produits ou services énumérés dans 
l'enregistrement du titulaire, et que la loi applicable 
permet l'inscription d'un tel changement, l'office crée un 
enregistrement distinct qui mentionne les produits ou 
services sur lesquels porte le changement de titulaire. 
 
2. Langue ; traduction : 
 
a) Toute Partie contractante peut exiger que la requête, 
le certificat de cession ou le document de cession visés à 
l'alinéa 1) soient rédigés dans la langue ou dans l'une 
des langues admises par l'office. 
 
b) Toute Partie contractante peut exiger que, si les 
documents visés à l'alinéa 1 b) i) et ii), c) et e) ne sont 
pas rédigés dans la langue ou dans l'une des langues 
admises par l'office, la requête soit accompagnée d'une 
traduction ou d'une traduction certifiée conforme, dans la 
langue ou dans l'une des langues admises par l'office, du 
document exigé. 
 
3. Changement de titulaire de la demande : 
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Les alinéas 1) et 2) sont applicables mutatis mutandis 
lorsque le changement de titulaire concerne une ou 
plusieurs demandes ou à la fois une ou plusieurs 
demandes et un ou plusieurs enregistrements ; toutefois, 
lorsqu'une demande n'a pas encore de numéro ou que 
son numéro n'est pas connu du déposant ou de son 
mandataire, la requête doit permettre d'identifier cette 
demande d'une autre manière conformément aux 
prescriptions du règlement d'exécution. 
 
4. Interdiction d'autres conditions : 
 
Aucune Partie contractante ne peut exiger que soient 
remplies des conditions autres que celles qui sont 
énoncées aux alinéas 1) à 3) en ce qui concerne la 
requête visée dans le présent article . Les conditions 
suivantes ne peuvent notamment pas être prescrites : 
 
i) sous réserve de l'alinéa 1) c), la remise d'un certificat, 
ou d'un extrait, d'un registre du commerce ; 
 
ii) l'indication que le nouveau propriétaire exerce une 
activité industrielle ou commerciale, ainsi que la 
fourniture de la preuve correspondante ; 
 
iii) l'indication que le nouveau propriétaire exerce une 
activité correspondant aux produits ou aux services sur 
lesquels porte le changement de titulaire, ainsi que la 
fourniture de la preuve correspondante ; 
 
iv) une indication selon laquelle le titulaire a cédé, 
entièrement ou en partie, au nouveau propriétaire son 
entreprise ou le fonds de commerce correspondant, ainsi 
que la fourniture de la preuve correspondante. 
 
5. Preuves : 
 
Toute Partie contractante peut exiger que des preuves 
ou, lorsque l'alinéa 1) c) ou e) est applicable, des 
preuves supplémentaires soient fournies à l'office lorsque 
l'office peut raisonnablement douter de la véracité d'une 
indication quelconque figurant dans la requête ou dans 
tout document visé dans le présent article . 

 
Article 12 

 
Rectification d'une erreur 

 
1. Rectification d'une erreur relative à un enregistrement : 
 
a) Chaque Partie contractante accepte que la requête en 
rectification d'une erreur qui a été faite dans la demande 
ou dans une autre requête communiquée à l'office, erreur 
qui est reproduite dans son registre des marques ou 
dans toute publication de l'office, soit présentée dans une 
communication signée par le titulaire ou son mandataire 
et indiquant le numéro de l'enregistrement en question, 

l'erreur à rectifier et la rectification à apporter. En ce qui 
concerne les conditions relatives à la présentation de la 
requête, aucune Partie contractante ne rejette la requête 
: 
 
i) lorsque la requête est présentée par écrit sur papier, si 
elle est présentée, sous réserve du sous-alinéa c), sur un 
formulaire correspondant au formulaire de requête prévu 
dans le règlement d'exécution ; 
 
ii) lorsque la Partie contractante autorise la transmission 
de communications à l'office par télécopie et que la 
requête est ainsi transmise, si le document sur papier 
obtenu à la suite de cette transmission correspond, sous 
réserve du sous-alinéa c), au formulaire de requête visé 
au point i). 
 
b) Toute Partie contractante peut exiger que la requête 
indique : 
 
i) le nom et l'adresse du titulaire ; 
 
ii) si le titulaire a un mandataire, le nom et l'adresse de 
celui-ci ; 
 
iii) si le titulaire a fait élection de domicile, le domicile élu. 
 
c) Toute Partie contractante peut exiger que la requête 
soit rédigée dans la langue ou dans l'une des langues 
admises par l'office. 
 
d) Toute Partie contractante peut exiger que, pour la 
requête, une taxe soit payée à l'office. 
 
e) Une seule requête suffit même lorsque la rectification 
porte sur plusieurs enregistrements dont le titulaire est 
une même personne, à condition que l'erreur et la 
rectification demandée soient les mêmes pour chaque 
enregistrement et que les numéros de tous les 
enregistrements en question soient indiqués dans la 
requête. 
 
2. Rectification d'une erreur relative à une demande : 
 
L'alinéa 1) est applicable mutatis mutandis lorsque 
l'erreur concerne une ou plusieurs demandes ou à la fois 
une ou plusieurs demandes et un ou plusieurs 
enregistrements ; toutefois, lorsqu'une demande n'a pas 
encore de numéro ou que son numéro n'est pas connu 
du déposant ou de son mandataire, la requête doit 
permettre d'identifier cette demande d'une autre manière 
conformément aux prescriptions du règlement 
d'exécution. 
 
3. Interdiction d'autres conditions : 
 
Aucune Partie contractante ne peut exiger que soient 
remplies des conditions autres que celles qui sont 
énoncées aux alinéas 1) et 2) en ce qui concerne la 
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requête visée dans le présent article . 
 
4. Preuves : 
 
Toute Partie contractante peut exiger que des preuves 
soient fournies à l'office lorsque l'office peut 
raisonnablement douter que l'erreur signalée soit 
effectivement une erreur. 
 
5. Erreurs commises par l'office : 
 
L'office d'une Partie contractante rectifie ses propres 
erreurs, ex officio ou sur requête, sans exiger de taxe. 
 
6. Erreurs non rectifiables : 
 
Aucune Partie contractante n'est tenue d'appliquer les 
alinéas 1), 2) et 5) aux erreurs qui ne peuvent pas être 
rectifiées en vertu de sa législation. 

 
Article 13 

 
Durée et renouvellement de l'enregistrement 

 
1. Indications ou éléments figurant dans la requête en 
renouvellement ou accompagnant celle-ci ; taxe : 
 
a) Toute Partie contractante peut exiger que le 
renouvellement d'un enregistrement soit subordonné au 
dépôt d'une requête et que cette requête contienne 
l'ensemble ou une partie des indications suivantes : 
 
i) l'indication qu'un renouvellement est demandé ; 
 
ii) le nom et l'adresse du titulaire ; 
 
iii) le numéro de l'enregistrement en question ; 
 
iv) au choix de la Partie contractante, la date de dépôt de 
la demande dont est issu l'enregistrement en question ou 
la date de l'enregistrement en question ; 
 
v) si le titulaire a un mandataire, le nom et l'adresse de 
celui-ci ; 
 
vi) lorsque le titulaire a fait élection de domicile, le 
domicile élu ; 
 
vii) lorsque la Partie contractante permet que le 
renouvellement d'un enregistrement soit effectué 
seulement pour certains des produits ou services inscrits 
dans le registre des marques et qu'un tel renouvellement 
est demandé, les noms des produits ou services inscrits 
au registre pour lesquels le renouvellement est demandé 
ou les noms des produits ou services inscrits au registre 
pour lesquels le renouvellement n'est pas demandé, 
groupés selon les classes de la classification de Nice, 

chaque groupe de produits ou services étant précédé du 
numéro de la classe de cette classification à laquelle il 
appartient et étant présenté dans l'ordre des classes de 
ladite classification ; 
 
viii) lorsque la Partie contractante permet que la requête 
en renouvellement soit déposée par une personne autre 
que le titulaire ou son mandataire et que la requête est 
déposée par une telle personne, le nom et l'adresse de 
cette personne ; 
 
ix) la signature du titulaire ou celle de son mandataire ou, 
lorsque le point viii) s'applique, la signature de la 
personne visée audit point. 
 
b) Toute Partie contractante peut exiger que, pour la 
requête en renouvellement, une taxe soit payée à l'office. 
Une fois que la taxe a été payée pour la période 
correspondant à la durée initiale de l'enregistrement ou 
pour la période pour laquelle il a été renouvelé, aucun 
autre paiement ne peut être exigé pour le maintien en 
vigueur de l'enregistrement pendant la période en 
question. Les taxes liées à la remise d'une déclaration ou 
à la fourniture d'une preuve relatives à l'usage ne sont 
pas considérées, aux fins du présent sous-alinéa, 
comme des paiements exigés pour le maintien en 
vigueur d'un enregistrement, et le présent sous-alinéa n'a 
pas d'incidence sur ces taxes. 
 
c) Toute Partie contractante peut exiger que la requête 
en renouvellement soit présentée, et que la taxe 
correspondante visée au sous-alinéa b) soit payée, à 
l'office pendant la période fixée par sa législation, sous 
réserve des périodes minimales prescrites dans le 
règlement d'exécution. 
 
2. Présentation : 
 
En ce qui concerne les conditions relatives à la 
présentation de la requête en renouvellement, aucune 
Partie contractante ne rejette la requête : 
 
i) lorsque la requête est présentée par écrit sur papier, si 
elle est présentée, sous réserve de l'alinéa 3), sur un 
formulaire correspondant au formulaire de requête prévu 
dans le règlement d'exécution ; 
 
ii) lorsque la Partie contractante autorise la transmission 
de communications à l'office par télécopie et que la 
requête est ainsi transmise, si le document sur papier 
obtenu à la suite de cette transmission correspond, sous 
réserve de l'alinéa 3), au formulaire de requête visé au 
point i). 
 
3. Langue : 
 
Toute Partie contractante peut exiger que la requête en 
renouvellement soit rédigée dans la langue ou dans l'une 
des langues admises par l'office. 
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4. Interdiction d'autres conditions : 
 
Aucune Partie contractante ne peut exiger que soient 
remplies des conditions autres que celles qui sont 
énoncées aux alinéas 1) à 3) en ce qui concerne une 
requête en renouvellement. Les éléments suivants ne 
peuvent notamment pas être exigés : 
 
i) une reproduction ou un autre moyen permettant 
d'identifier la marque ; 
 
ii) la fourniture d'une preuve établissant que la marque a 
été enregistrée, ou que son enregistrement a été 
renouvelé, dans le registre des marques d'une autre 
Partie contractante ; 
 
iii) la remise d'une déclaration ou la fourniture d'une 
preuve relatives à l'usage de la marque. 
 
5. Preuves : 
 
Toute Partie contractante peut exiger qu'au cours de 
l'examen de la requête en renouvellement des preuves 
soient fournies à l'office lorsque l'office peut 
raisonnablement douter de la véracité d'une indication ou 
d'un élément quelconques figurant dans la requête en 
renouvellement. 
 
6. Interdiction de procéder à un examen quant au fond : 
 
L'office d'aucune Partie contractante ne peut, aux fins du 
renouvellement, examiner l'enregistrement quant au 
fond. 
 
7. Durée : 
 
La durée initiale de l'enregistrement et la durée de 
chaque renouvellement sont de dix ans. 

 
Article 14 

 
Observations lorsqu'un refus est envisagé 

 
Une demande ou une requête déposée en vertu des 
articles 10 à 13 ne peut donner lieu, entièrement ou 
partiellement, à un refus de la part d'un office sans qu'ait 
été donnée au déposant ou au requérant, selon le cas, la 
possibilité de présenter dans un délai raisonnable des 
observations sur le refus envisagé. 

 
Article 15 

 
Obligation de se conformer 

 
à la Convention de Paris 

 
Toute Partie contractante se conforme aux dispositions 
de la Convention de Paris qui concernent les marques. 

 
Article 16 

 
Marques de services 

 
Toute Partie contractante enregistre les marques de 
services et applique à ces marques les dispositions de la 
Convention de Paris qui concernent les marques de 
produits. 

 
Article 17 

 
Règlement d'exécution 

 
1. Teneur : 
 
a) Le règlement d'exécution annexé au présent traité 
comporte des règles relatives : 
 
i) aux questions qui, aux termes du présent traité, doivent 
faire l'objet de « prescriptions du règlement d'exécution » 
; 
 
ii) à tous détails utiles pour l'application des dispositions 
du présent traité ; 
 
iii) à toutes conditions, questions ou procédures d'ordre 
administratif. 
 
b) Le règlement d'exécution contient aussi des 
formulaires internationaux types. 
 
2. Divergence entre le traité et le règlement d'exécution : 
 
En cas de divergence, les dispositions du présent traité 
priment sur celles du règlement d'exécution. 

 
Article 18 

 
Révision : protocoles 

 
1. Révision : 
 
Le présent traité peut être révisé par une conférence 
diplomatique. 
 
2. Protocoles : 
 
Aux fins d'une plus grande harmonisation du droit des 
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marques, des protocoles peuvent être adoptés par une 
conférence diplomatique en tant que ces protocoles ne 
contreviendraient pas aux dispositions du présent traité. 

 
Article 19 

 
Conditions et modalités 

 
pour devenir partie au traité 

 
1. Conditions à remplir : 
 
Les entités ci-après peuvent signer et, sous réserve des 
alinéas 2) et 3) et de l'article 20.1) et 3), devenir parties 
au présent traité : 
 
i) tout Etat membre de l'Organisation pour lequel des 
marques peuvent être enregistrées auprès de son propre 
office ; 
 
ii) toute organisation intergouvernementale qui gère un 
office auprès duquel peuvent être enregistrées des 
marques avec effet sur le territoire sur lequel s'applique 
le traité constitutif de l'organisation 
intergouvernementale, dans tous ses Etats membres ou 
dans ceux de ses Etats membres qui sont désignés à 
cette fin dans la demande correspondante, sous réserve 
que tous les Etats membres de l'organisation 
intergouvernementale soient membres de l'Organisation ; 
 
iii) tout Etat membre de l'Organisation pour lequel des 
marques peuvent être enregistrées uniquement par 
l'intermédiaire de l'office d'un autre Etat spécifié qui est 
membre de l'Organisation ; 
 
iv) tout Etat membre de l'Organisation pour lequel des 
marques peuvent être enregistrées uniquement par 
l'intermédiaire de l'office géré par une organisation 
intergouvernementale dont cet Etat est membre ; 
 
v) tout Etat membre de l'Organisation pour lequel des 
marques peuvent être enregistrées uniquement par 
l'intermédiaire d'un office commun à un groupe d'Etats 
membres de l'Organisation. 
 
2. Ratification ou adhésion : 
 
Toute entité visée à l'alinéa 1) peut déposer : 
 
i) un instrument de ratification, si elle a signé le présent 
traité ; 
 
ii) un instrument d'adhésion, si elle n'a pas signé le 
présent traité. 
 
3. Date de prise d'effet du dépôt : 
 

a) Sous réserve du sous-alinéa b), la date de prise d'effet 
du dépôt d'un instrument de ratification ou d'adhésion est 
: 
 
i) s'agissant d'un Etat visé à l'alinéa 1) i), la date à 
laquelle l'instrument de cet Etat est déposé ; 
 
ii) s'agissant d'une organisation intergouvernementale, la 
date à laquelle l'instrument de cette organisation 
intergouvernementale est déposé ; 
 
iii) s'agissant d'un Etat visé à l'alinéa 1) iii), la date à 
laquelle la condition ci-après est remplie : l'instrument de 
cet Etat a été déposé et l'instrument de l'autre Etat 
spécifié a été déposé ; 
 
iv) s'agissant d'un Etat visé à l'alinéa 1) iv), la date à 
prendre en considération en vertu du point ii) ci-dessus ; 
 
v) s'agissant d'un Etat membre d'un groupe d'Etats visé à 
l'alinéa 1) v), la date à laquelle les instruments de tous 
les Etats membres du groupe ont été déposés. 
 
b) Tout instrument de ratification ou d'adhésion 
(dénommé « instrument » dans le présent sous-alinéa) 
d'un Etat peut être accompagné d'une déclaration aux 
termes de laquelle ledit instrument ne doit être considéré 
comme déposé que si l'instrument d'un autre Etat ou 
d'une organisation intergouvernementale, ou ceux de 
deux autres Etats, ou ceux d'un autre Etat et d'une 
organisation intergouvernementale, dont les noms sont 
indiqués et qui remplissent les conditions nécessaires 
pour devenir parties au présent traité, sont aussi 
déposés. L'instrument contenant une telle déclaration est 
considéré comme ayant été déposé le jour où la 
condition indiquée dans la déclaration est remplie. 
Toutefois, lorsque le dépôt d'un instrument indiqué dans 
la déclaration est lui-même accompagné d'une 
déclaration du même type, cet instrument est considéré 
comme déposé le jour où la condition indiquée dans 
cette dernière déclaration est remplie. 
 
c) Toute déclaration faite en vertu du sous-alinéa b) peut, 
à tout moment, être retirée, en totalité ou en partie. Un tel 
retrait prend effet à la date à laquelle la notification de 
retrait est reçue par le Directeur général. 
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Article 20 
 

Date de prise d'effet des ratifications 
 

et des adhésions 

 
1. Instruments à prendre en considération : 
 
Aux fins du présent article , seuls les instruments de 
ratification ou d'adhésion qui sont déposés par les entités 
visées à l'article 19.1) et qui ont une date de prise d'effet 
conformément à l'article 19.3) sont pris en considération. 
 
2. Entrée en vigueur du traité : 
 
Le présent traité entre en vigueur trois mois après que 
cinq Etats ont déposé leur instrument de ratification ou 
d'adhésion. 
 
3. Entrée en vigueur des ratifications et adhésions 
postérieures à l'entrée en vigueur du traité : 
 
Toute entité autre que celles qui sont visées à l'alinéa 2) 
devient liée par le présent traité trois mois après la date à 
laquelle elle a déposé son instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

 
Article 21 

 
Réserves 

 
1. Types spéciaux de marques : 
 
Tout Etat ou organisation intergouvernementale peut 
déclarer au moyen d'une réserve que, nonobstant l'article 
2.1 a) et 2 a), les dispositions des articles 3.1 et 2, 5, 7, 
11 et 13 ne sont pas applicables aux marques associées, 
aux marques défensives ou aux marques dérivées. Cette 
réserve doit préciser celles de ces dispositions 
auxquelles elle s'applique. 
 
2. Modalités : 
 
Toute réserve faite en vertu de l'alinéa 1) doit figurer 
dans une déclaration accompagnant l'instrument de 
ratification du présent traité ou d'adhésion à celui-ci 
déposé par l'Etat ou l'organisation intergouvernementale 
régionale formulant cette réserve. 
 
3. Retrait : 
 
Toute réserve faite en vertu de l'alinéa 1) peut être retirée 
à tout moment. 
 
4. Interdiction d'autres réserves : 
 

Aucune autre réserve que celle qui est autorisée en vertu 
de l'alinéa 1) ne peut être formulée à l'égard du présent 
traité. 

 
Article 22 

 
Dispositions transitoires 

 
1. Une seule demande pour les produits et les services 
relevant de plusieurs classes ; division de la demande : 
 
a) Tout Etat ou organisation intergouvernementale peut 
déclarer que, nonobstant l'article 3.5), une demande ne 
peut être déposée auprès de l'office que pour des 
produits ou des services qui appartiennent à une seule 
classe de la classification de Nice. 
 
b) Tout Etat ou organisation intergouvernementale peut 
déclarer que, nonobstant l'article 6, lorsque des produits 
ou services appartenant à plusieurs classes de la 
classification de Nice ont été inclus dans une seule et 
même demande, cette demande aboutit à plusieurs 
enregistrements dans le registre des marques, étant 
entendu que chacun de ces enregistrements comporte 
un renvoi à tous les autres enregistrements résultant de 
ladite demande. 
 
c) Tout Etat ou organisation intergouvernementale qui a 
fait une déclaration en vertu du sous-alinéa a) peut 
déclarer que, nonobstant l'article 7.1), aucune demande 
ne peut faire l'objet d'une division. 
 
2. Un seul pouvoir pour plusieurs demandes ou 
enregistrements : 
 
Tout Etat ou organisation intergouvernementale peut 
déclarer que, nonobstant l'article 4.3 b), un pouvoir ne 
peut concerner qu'une seule demande ou qu'un seul 
enregistrement. 
 
3. Interdiction d'exiger une certification de la signature 
d'un pouvoir ou de la signature d'une demande : 
 
Tout Etat ou organisation intergouvernementale peut 
déclarer que, nonobstant l'article 8.4), il peut être exigé 
que la signature d'un pouvoir ou que la signature d'une 
demande par le déposant soit attestée, reconnue 
conforme par un officier public, authentifiée, légalisée ou 
certifiée d'une autre manière. 
 
4. Une seule requête pour plusieurs demandes ou 
enregistrements en ce qui concerne un changement de 
nom ou d'adresse, un changement de titulaire ou la 
rectification d'une erreur : 
 
Tout Etat ou organisation intergouvernementale peut 
déclarer que, nonobstant l'article 10.1 e), 2) et 3), l'article 
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11.1 h) et 3 et l'article 12.1 e) et 2), une requête en 
inscription d'un changement de nom ou d'adresse, une 
requête en inscription d'un changement de titulaire ou 
une requête en rectification d'une erreur ne peut 
concerner qu'une seule demande ou qu'un seul 
enregistrement. 
 
5. Remise ou fourniture, lors du renouvellement, d'une 
déclaration ou d'une preuve relatives à l'usage : 
 
Tout Etat ou organisation intergouvernementale peut 
déclarer que, nonobstant l'article 13.4) iii), il exigera, lors 
du renouvellement, la remise d'une déclaration ou la 
fourniture d'une preuve relatives à l'usage de la marque. 
 
6. Examen quant au fond lors du renouvellement : 
 
Tout Etat ou organisation intergouvernementale peut 
déclarer que, nonobstant l'article 13.6), l'office peut, lors 
du premier renouvellement d'un enregistrement portant 
sur des services, examiner cet enregistrement quant au 
fond ; toutefois, cet examen servira uniquement à 
éliminer les enregistrements multiples résultant de 
demandes déposées au cours d'une période de six mois 
suivant l'entrée en vigueur de la législation de cet Etat ou 
organisation qui a institué, avant l'entrée en vigueur du 
présent traité, la possibilité d'enregistrer les marques de 
services. 
 
7. Dispositions communes : 
 
a) Un Etat ou une organisation intergouvernementale ne 
peut faire une déclaration en vertu des alinéas 1) à 6) 
que dans le cas où, au moment du dépôt de son 
instrument de ratification du présent traité ou d'adhésion 
à celui-ci, le maintien en application de sa législation 
serait, sans cette déclaration, contraire aux dispositions 
pertinentes du présent traité. 
 
b) Toute déclaration faite en vertu des alinéas 1) à 6) doit 
accompagner l'instrument de ratification du présent traité 
ou d'adhésion à celui-ci déposé par l'Etat ou 
l'organisation intergouvernementale faisant la 
déclaration. 
 
c) Toute déclaration faite en vertu des alinéas 1) à 6) 
peut être retirée à tout moment. 
 
8. Perte d'effet de la déclaration : 
 
a) Sous réserve du sous-alinéa c), toute déclaration faite 
en vertu des alinéas 1) à 5) par un Etat considéré comme 
un pays en développement selon la pratique établie de 
l'Assemblée générale des Nations unies, ou par une 
organisation intergouvernementale dont chaque membre 
est un tel Etat, perd ses effets à la fin d'une période de 
huit ans à compter de la date d'entrée en vigueur du 
présent traité. 
 

b) Sous réserve du sous-alinéa c), toute déclaration faite 
en vertu des alinéas 1) à 5) par un Etat autre qu'un Etat 
visé au sous-alinéa a), ou par une organisation 
intergouvernementale autre qu'une organisation 
intergouvernementale visée au sous-alinéa a), perd ses 
effets à la fin d'une période de six ans à compter de la 
date d'entrée en vigueur du présent traité. 
 
c) Lorsqu'une déclaration faite en vertu des alinéas 1) à 
5) n'a pas été retirée en vertu de l'alinéa 7) c), ou n'a pas 
perdu ses effets en vertu du sous-alinéa a) ou b), avant 
le 28 octobre 2004, cette déclaration perd ses effets le 28 
octobre 2004. 
 
9. Conditions et modalités pour devenir partie au traité : 
 
Jusqu'au 31 décembre 1999, tout Etat qui, à la date de 
l'adoption du présent traité, est membre de l'Union 
internationale pour la protection de la propriété 
industrielle (Union de Paris) sans être membre de 
l'Organisation peut, nonobstant l'article 19.1 i), devenir 
partie au présent traité si des marques peuvent être 
enregistrées auprès de son propre office. 

 
Article 23 

 
Dénonciation du traité 

 
1. Notification : 
 
Toute Partie contractante peut dénoncer le présent traité 
par notification adressée au Directeur général. 
 
2. Prise d'effet : 
 
La dénonciation prend effet un an après la date à 
laquelle le Directeur général a reçu la notification. Elle n'a 
aucune incidence sur l'application du présent traité aux 
demandes qui sont en instance ou aux marques 
enregistrées, en ce qui concerne la Partie contractante 
qui dénonce le traité, au moment de l'expiration de ce 
délai d'un an ; toutefois, la Partie contractante qui 
dénonce le traité peut, à l'expiration de ce délai d'un an, 
cesser d'appliquer le présent traité à tout enregistrement 
à compter de la date à laquelle cet enregistrement doit 
être renouvelé. 
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Article 24 
 

Langues du traité ; signature 

 
1. Textes originaux ; textes officiels : 
 
a) Le présent traité est signé en un seul exemplaire 
original en langues française, anglaise, arabe, chinoise, 
espagnole et russe, tous ces textes faisant également foi. 
 
b) A la demande d'une Partie contractante, un texte 
officiel dans une langue, non visée au sous-alinéa a), qui 
est une langue officielle de cette Partie contractante est 
établi par le Directeur général après consultation de 
ladite Partie contractante et de toute autre Partie 
contractante intéressée. 
 
2. Délai pour la signature : 
 
Le présent traité reste ouvert à la signature au siège de 
l'Organisation pendant un an après son adoption. 

 
Article 25 

 
Dépositaire 

 
Le Directeur général est le dépositaire du présent traité. 
 
Fait à Genève, le 27 octobre 1994. 
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